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Les premiers textes concernant 
Nouaillé (Saint-Junien)



Fin VIIe siècle : réunion de la cella de Mazerolles à une abbaye anonyme, peut-être 

Nouaillé (première attestation indirecte de l’abbaye). 

Source : Fragment d'un acte appelé par tous les éditeurs « testament d’Ansoald », 

attribué à l'évêque de Poitiers Ansoald (vers 697). Celui-ci réunit la celle de Mazerolles 

au monastère de l'abbé Chroscelme (identifié à Nouaillé) et fait des donations à 

l'hôpital qu'il a fondé à Poitiers.

« J'ai trouvé la celle de Mazerolles-sur-Vienne déserte, inhabitée, 

improductive. Nous l'avons fait ensuite restaurer entièrement. J'y plaçai 

comme recteur le saint pèlerin de Dieu, l'évêque Romanus, de race irlandaise, 

avec ses compagnons; et j'avais décidé que ces étrangers y demeureraient 

toujours. Mais après la mort du saint homme de Dieu, — et comme il n'y avait 

personne parmi ses compagnons en état de gouverner la congrégation, —

pour que l'œuvre accomplie ne pérît pas, j'ai recommandé cette petite celle à 

notre vénérable frère en Christ l'abbé Chroscelmus et je l'ai unie à son 

monastère afin que tous trouvent dans cette union la consolation de mieux 

servir Dieu » (trad. Levillain, p. 248)



780, juillet (échange de terres et de serfs entre Nouaillé et Saint-Hilaire)

Source : charte originale conservée aux Archives

Échange de terres et de serfs entre Aper, abbé de Saint-Hilaire, et Hermenbert, 

préposé au gouvernement du monastère de Nouaillé

… et loca congruentia pro comunis conpendiis placuit nobis ut aliquas

reiculas monastirii excella Noviliacinse , ubi Hermenbertus presbiter noster 

rector esse cernitur, communtare deberemus, quod ita et fecimus, 

providentes utriusque…



794, 3 août (confirmation des possessions et des droits de Nouaillé par Louis le Pieux)

Original : AD 86, pièce restaurée n° 43 ; édition : éd. Monsabert, Nouaillé, n° 6, p. 8-10 : 

Louis, roi d’Aquitaine, à la demande d’Aton, abbé de Saint-Hilaire, son parent, confirme au 

monastère bénédictin nouvellement établi à Nouaillé la possession des biens qui lui ont été 

donnés, accorde l’immunité à ce monastère et abandonne les droits du fisc pour l’entretien du 

luminaire et les besoins des frères.

… denique ostensum est… qualiter cellola, cujus vocabulum est Novaliacus, de 

racione sancti Hilarii sita in loco quieto et valde congrua ad habitacione servorum

Dei et pauperum juxta possibilitatem loci illius, monacos qui secundum sancti

Benedicti regula degere deberent, instituit…



799, mars (restauration de Nouaillé par Aton, abbé de Saint-Hilaire)

Original perdu ; copie XIe : AD 86, pièce restaurée n° 44 ; Édition : éd. Monsabert, Nouaillé, n° 8, p. 

11-13 : Charte double d’Aton, évêque de Saintes et abbé de Saint-Hilaire de Poitiers, et 

d’Hermembert, recteur de Nouaillé, portant reconstruction du monastère de Nouaillé, restitution audit 

monastère des domaines de Jouarenne et de Caunay, et promesse de prières quotidiennes pour Aton.

… notumque est… quod aliquod monasterium cujus vocabulum est Nobiliacus, 

ubi a nobis pater ibidem preesse videtur Hermenbertus sacerdos, de ratione

sancti Hilarii et in suo sancto nomine editum situmque in loco quieto et valde

congruum ad habitandos monachos, ipsum renovavimus et monachos ibidem 

instituimus ad mercedem comulandam domnorum regum et nostram…



808, mai (répartition des religieux entre Nouaillé et Saint-Hilaire par Louis le Pieux)

Original : AD 86, pièce restaurée n° 45

Édition : éd. Rédet, Saint-Hilaire, n° 3, p. 3-5 ; éd. Monsabert, Nouaillé, n° 9, p. 14-17 ; 

Kölzer, Die Urkunden Ludwigs des Frommen, vol. I, n° 5, p. 14-17.

Diplôme de Louis le Pieux, roi d’Aquitaine, par lequel, à la requête des chanoines de 

Saint-Hilaire, il concède Nouaillé à ceux d’entre eux qui veulent mener la vie cénobitique 

selon la règle de saint Benoît pour s’y retirer, s’engage à payer chaque année 20 sous à 

la fête de saint Hilaire pour qu’ils aient, entre autres choses, la permission d’élire leur 

abbé parmi eux ; il oblige ceux qui resteront à Saint-Hilaire à observer la vie canoniale 

et renouvelle l’immunité.

… decrevimus in loco qui dicitur Noviliacus ut illuc destinati et confirmati

permaneant in Dei servitio et supra memorati beatissimi confessoris sub lege 

regulari sicuti cenubiales more antiquo secundum constitutionem beati Benedicti

vivere consuerunt et actenus vivunt ita et istis victus et vestitus ibidem sufficiens

tribuatur… … de camera nostra annis singulis ad festivitate ipsius beati

confessoris Hylarii solidos XX donare faciemus ut per hunc cessum comptum fiat 

omnibus quod nos non separationis causa nec cupiditatis nobis habendi vel aliubi

beneficiandi, sed… … Ipsi vero qui supramemorato monasterio beati Hilarii

remanere videntur, consideravimus una per Dei voluntatem, fidelium nostrorum

consilio, ut sicut isti in hanc cellulam divoluti monachicam vitam ducere videntur, ut 

illi qui ibi remanent cannonicam institutionem pleniter in Dei voluntate nostroque

servitio debeant observare…





Fin VIIIe-début IXe (carmina d’Alcuin pour Nouaillé et pour Saint-Hilaire de Poitiers)

827, 24 juin (confirmation par Pépin I de l’autonomie de Nouaillé face à Saint-Hilaire)

830 (consécration de Saint-Hilaire de Nouaillé et translation des reliques de saint Junien) 

Chronique de Saint-Maixent, éd. et trad. J. Verdon, p. 44-45 : « L’an 830 de l’Incarnation de Dieu, la 

basilique de Saint-Hilaire de Nouaillé est consacrée et le corps de saint Junien y est transféré de la villa 

de Mairé ; l’abbé Godelon fit la translation avec l’aide de l’évêque Signebran et de Foulque, abbé de 

Saint-Hilaire. »

Après 830 (rédaction de la Vita, de la Translatio et des miracula de saint Junien de Mairé) 

Rédaction Wulfin Boèce (voir Poulin, L’idéal de sainteté dans l’Aquitaine carolingienne, p. 171 [citant R. 

Gazeau, « Junien de Mairé », dans Catholicisme, 6, 1967, col. 1263] et passim ; Pon, « Le monachisme…’, 

p. 95-96).

989 (translation des reliques de saint Junien au concile de Paix de Charroux)

Rédaction de la Delatio par Letald de Micy. Voir article de T. Head.

991, 20 avril (exemption de droits de l’abbaye de Nouaillé par Guillaume Fier à Bras)

Édition : éd. Rédet, Saint-Hilaire, n° 53, p. 62-63 ; éd. Monsabert, Nouaillé, n° 75, p. 125-127. 

Guillaume Fier à Bras, duc d’Aquitaine, exempte l’abbaye de Nouaillé de charges et services temporels, 

l’obligeant seulement à payer une redevance annuelle de vingt sous à l’église de Saint-Hilaire et à faire 

confirmer par les chanoines de cette église l’élection de ses abbés.
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